
Qu’est-ce que la « section 
européenne anglais STMG » ? 

 
Il s’agit d’une option de 2 heures par semaine 
composée : 
 

• d’un enseignement d’économie-gestion/ 
management en anglais (appelé DNL) 
assuré par un professeur d’économie-
gestion (1h/semaine). 

 

• d’un renforcement linguistique assuré 
par un professeur d’anglais 
(1h/semaine).  

 
 
 

Qui peut bénéficier de cet 
enseignement ? 

 

• Tout élève de 1ère STMG (affectation en 
fin de 2nde). Les candidats doivent 
inscrire la section européenne 
anglais/management dans leur fiche de 
vœu. Un entretien sera effectué en 
anglais à la fin de l’année scolaire afin 
d’évaluer la motivation du candidat 
ainsi que son niveau d’anglais. 

• La section européenne n’est pas un 
groupe de niveau mais l’inscription est 
un engagement et doit reposer sur une 
volonté de s’investir dans la matière 
afin de progresser suffisamment pour 
satisfaire les exigences de l’épreuve du 
baccalauréat 

Quel programme ? 
 
 

• Les élèves travaillent sur des documents 
authentiques se rapportant au 
programme de 1ère et Terminale STMG 
 

• Il est l’occasion d’approfondir les 
programmes d’économie-gestion et 
d’anglais 

 

• Il permet l’acquisition de repères 
historiques et socio-économiques sur 
les pays anglo-saxons  

 

Comment travaille-t-on en 
section euro anglais ? 

 
La section euro permet de « travailler 
autrement » : 
 

• Travail en groupe, exposés, débats, 
entraînement à la compréhension orale, 
travail sur les articles de journaux. 
L’objectif est d’acquérir un vocabulaire 
économique et de l’entreprise et de 
favoriser l’expression orale. 

• Utilisation de l’outil informatique 
(PowerPoint, vidéos, etc.). 
 

 
 
 
 
 

 

Quelle est l’épreuve du       
baccalauréat ? 
 
 
L’épreuve est orale : 
 

• Elle est composée de 20 minutes de 
préparation, 20 minutes de passage. 

 

• L’élève doit répondre à des questions sur un 
article dont le sujet a un rapport avec un 
thème étudié en DNL et en anglais. 
 

• La « mention européenne » est acquise 
lorsque l’élève a obtenu une note égale ou 
supérieure à 12 sur 20 à l'épreuve de 
contrôle continu de la langue vivante de la 
section ; et a obtenu une note égale ou 
supérieure à 10 sur 20 à une évaluation 
spécifique de contrôle continu visant à 
apprécier le niveau de maîtrise de la langue 
acquis au cours de la scolarité en section 
européenne. 
 

 
 

 



Quels atouts pour l’avenir apporte 
la section euro anglais ? 
 
Cette section est un atout pour la réussite : 
 

• Elle met l’accent sur la pratique orale de la 
langue et vise donc à donner davantage de 
compétences linguistiques dans 
l’expression et la compréhension orale. 
 

• La « Mention Européenne Anglais » est 
présente sur le diplôme du Baccalauréat, 
favorisant ainsi l’entrée dans certaines 
filières de l’enseignement supérieur. 
 
 

 
 

 

 
Contact 

 
 

Pour toute information complémentaire, 

n’hésitez pas à prendre contact avec nous : 

• Via le site du lycée : http://www.lyc-zola.ac-

aix-marseille.fr 

 

• Ou en laissant vos coordonnées à l’accueil du 

Lycée Zola 

 
 

 

Vous avez la possibilité de venir assister à un 

cours d’éco-gestion en anglais du niveau 

première afin de vous faire votre propre 

expérience de la section euro anglais.  

 

 
 
 

N’hésitez pas à nous 
Contacter ! 
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